
CP LIEGE 
PV N° 20/1516 DU 11/05/16 
Présents : Mmes Joliet, Corbisier et Lebrun (commission) ; 
MM. Schins, Ghiezen, Hassé, Weber, Rowier, Vinci et Riga 
Absents et excusés : MM.  Fraiture et Beck  
 M. Dardinne (parlementaire) est excusé 
  

• Courrier : 
1.       Du président du RBC Visé : points divers pour l’A.P. 

a)    Nous voyons nos subsides du fond des jeunes réduits de 1.000 € (on passe de 
2.960 € à 1.950 € ) avec le même nombre d’équipes. Je voudrais en connaître les 
raisons et explications. En 2014-2015, le RBC Visé alignait 8 équipes de jeunes 
(U8, U10, 2 x U12, 2 x U14, U16 et U18 )En 2015-2016, le RBC Visé a aligné 8 
équipes de jeunes ( U7, U8, U10, U12, 2 x U14, U16 et U18 ). 

  
b)    Où en est le plan Génération 2.0 du ministre des Sports Collin. Nous avons 
rentré notre dossier mais entretemps le ministre Collin n’a plus les sports dans 
ses attributions !!! Que devient ce plan Génération 2.0 ? 
  
c)    En PO régional, on est capable de nous mettre un arbitre liégeois et un arbitre 
de la province de l’adversaire... pourquoi n’est –on pas capable de le faire plus 
régulièrement en championnat. Pour la 2ème manche chez nous, malgré la 
présence d’un commissaire – liégeois - de table, les frais d’arbitrage ont été 
moindre que dans la majorité de nos rencontres de championnat !! 

  
d)    Qu’ont fait nos parlementaires liégeois durant la saison 2015-2016 ? Dans l’un 
de leurs rapports de réunion, on leur demande de visiter les clubs... moi je n’ai 
rien vu. Dans la dernier rapport de l’AG de l’AWBB de mars, il y a plusieurs 
modifications statutaires adoptées sur proposition d’autres provinces mais je n’ai 
pas vu de proposition émanant de Liège ou de contestation de leurs parts... 
L’entente des clubs liégeois ne s’est pas réunie cette saison, est-ce à dire que les 
parlementaires liégeois ont pu se reposer sur leurs lauriers ? Je me pose des 
questions... 
2.      De la secrétaire du Collège Saint-Louis : Points divers pour l’A.P. 

e)    JP Delchef ayant admis que l'organisation des séries appartenait au CP, 
nous réitérons notre souhait de mettre au vote la possibilité de constituer 2 
séries P1 de 12 équipes chacune et de nous permettre d'énoncer devant 
l'assemblée notre vaste argumentation sur le sujet. 
f)     Le nombre de matches à arbitrer afin d'être comptabilisé pour le PC1 étant 
de 4/mois et destiné, nous l'imaginons, à couvrir le mieux possible le nombre de 
rencontres, nous demandons, en toute logique qu'une règle arithmétique soit    
établie.  Nous entendons par là qu'un arbitre atteignant 8 rencontres, 12 ... 
puisse valoir pour 2, 3 ... 



g)    Nous critiquons le déficit énoncé par le CP (budget) et les causes qui sont 
énoncées nous font réagir.  Les coûts engendrés par la CTJ et ses sélections 
(entraineurs etc.) devraient sortir du budget du CP pour être mis au budget 
régional.     En effet, cette détection de base n'a de sens que pour alimenter des 
échelons supérieurs (sélection régionale puis nationale) et les CP n'ont pas à en 
assumer le coût. 
h)     Arbitrage - Nous pensons ne pas avoir assisté à une seule Assemblée 
Générale sans que des griefs portés aux désignations "longue distance des 
arbitres" ne soient évoqués par les clubs. Quand allons-nous avoir un 
résultat substantiel  sur le sujet ? 
i)      Nous saluons les efforts de la CFA pour l'encadrement de leurs arbitres mais 
nous estimons le coût des si nombreux visionnements beaucoup trop élevés. 
j)      Nous demandons, très clairement, que la totalité des amendes pour 
fautes commises par les arbitres leur soit directement adressée, comme celà se 
fait pour les sanctions prises à leur égard en CJP et CJR, et non plus portée en  
débit sur la facturation du club auquel ils appartiennent.  
k)    Nous nous opposons à l'absence de transparence de désignations des arbitres 
et souhaitons un retour à l'ancien système. En toute logique, les clubs ont le droit 
d'être informés de ces désignations afin de pouvoir contrôler l'application du  
PC1. 
3.      De Jerôme Jacquemin, candidature comme head-coach de la sélection 
provinciale garçons pour la prochaine saison. Le C.P. approuve à l’unanimité sa 
candidature comme head-coach. 
  
4.      De la secrétaire du RBC Tilff qui informe le C.P. d’un problème d’horaire 
pour les matchs de play-off. La responsable du calendrier a résolu ce problème. 

  
• Communications clubs : 

1.     Le C.P. remercie le club de Liège Basket pour sa parfaite organisation de la 

cérémonie de remise des prix aux champions provinciaux « jeunes ». 
2.    Beau succès de fréquentation de nos champions provinciaux à la cérémonie 
organisée en leur honneur. La bonne ambiance, les sourires, les cris de ralliement 
et les applaudissements faisaient plaisir à voir. 
3.    Le PC1 des mois d’avril et mai a été comptabilisé. 
4.    Les formulaires pour les inscriptions « coupe provinciale 16-17 » ont été 
envoyés aux clubs. Ceux-ci doivent parvenir à M. Rowier, responsable de la coupe 
pour le 28 mai à minuit au plus tard. 
5.    Le tirage au sort de la coupe provinciale se déroulera le 4 juin à 10.00 dans les 
locaux du collège Saint-Louis. 

  
•         CTJ. 
1.     Le PV de la dernière réunion de la CTJ a été entériné par le C.P. . 



2.    M. Nicolas André a décidé de mettre un terme à sa collaboration avec la CTJ. 

Le C.P. le remercie vivement pour l’excellent travail fourni durant toutes ces 
années. 
3.    Melle André démissionne de sa fonction de déléguée au sein de la CTJ. Le C.P. 

la remercie pour les services rendus. 
  

• Divers : 
•  

Prochaine réunion plénière : le 18 mai 2016 
 
 
 (s) 
 B.   Riga                                                                       M-T Joliet 
Secrétaire C.P. Liège                                                    Présidente C.P. 
Liège 


